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Chasse à l’espion à la sauce genevoise
TERRORISME IRANIEN • Dans un documentaire signé Frank Garbely, un ex-agent secret de Téhéran confie
avoir coordonné des attentats depuis Genève dans les années 1980. Petit tour dans les coulisses du film.

PATRICIA MICHAUD

«Il a accepté de venir
me parler à Genève à
condition que j’orga-
nise sa sécurité; je lui
ai répondu que j’en se-
rais bien incapable
donc il a débarqué

avec deux gardes du corps massifs, qui
m’ont coûté bonbon», raconte le réali-
sateur Frank Garbely. 

«Il», c’est Abolghasem Mesbahi. Nu-
méro trois du VEVAK (le principal service
de renseignements iranien) dans les an-
nées 1980, il raconte dans le documentai-
re «Le témoin C – Genève, ville des
ombres» (à découvrir dimanche sur TSR2)
comment le régime des mollahs a organi-
sé depuis la cité de Calvin des attentats vi-
sant principalement les opposants ira-
niens au régime exilés à l’étranger.

Peur des représailles
Devant la caméra du Haut-Valaisan,

M. Mesbahi affirme que Genève était
une arrière-base pour l’espionnage et
les opérations spéciales. Le consulat gé-
néral iranien recrutait, selon lui, des
jeunes gens formés au terrorisme au Li-
ban et en Iran. En tant que chef pour
l’Europe du VEVAK, l’homme – qui n’est
plus en Suisse – avait accès à un compte
bancaire genevois bien garni (jusqu’à
200 millions de dollars) afin d’acheter
des armes, payer des informateurs et
des intermédiaires, ou encore engager
des commandos.

La police genevoise, au courant de
ces agissements, acceptait de fermer les
yeux à condition qu’aucun attentat ne

soit perpétré sur son sol. Et que M. Mes-
bahi lui donne certaines informations.
Au terme d’une enquête de longue ha-
leine, Frank Garbely arrive même à la
conclusion qu’outre les forces de l’ordre
cantonales, le Ministère public de la
Confédération connaissait les activités
terroristes fomentées en Suisse. Et lais-
sait faire, par peur des représailles de
l’Iran. «Car il ne faut pas oublier qu’à
côté de l’Iran, Kadhafi, c’est du pipi de
chat», lâche le réalisateur, avec lequel
nous avons évoqué ce film.

Pour mener à bien son projet, l’ex-
reporter de l’émission «Rundschau» n’a
été avare ni en temps – «il m’a pris plu-
sieurs années, ce documentaire» –, ni en
énergie pour réunir les 400 000 francs
nécessaires. L’idée du film remonte à
une vingtaine d’années, «lorsque je me
suis penché sur l’assassinat d’Iraniens à
Genève et Tannay (VD) pour le compte
de la TV alémanique». Les contacts
noués à cette occasion, «je ne les ai ja-
mais lâchés».

Plus tard, alors qu’il effectue une en-
quête en Argentine sur Carlos Menem,
Frank Garbely entend parler du «témoin
C», un ancien agent secret iranien deve-
nu l’informateur de plusieurs gouverne-
ments à travers le monde. «A partir de là,

je me suis mis à la recherche de cet
homme: j’ai contacté des tas de per-
sonnes et me suis plongé dans les ar-
chives du procès Mykonos.» 

C’est ce procès, organisé à Berlin en
1996 pour juger les responsables de l’as-
sassinat de quatre opposants iraniens,
qui a valu à Abolghasem Mesbahi son
nom de code. C’est en effet le «témoin
C», fraîchement débarqué d’une pério-
de de planque au Pakistan, qui a permis
aux juges de désigner les commandi-
taires, à savoir le Gouvernement iranien

et l’imam Khamenei.
«Il y a huit ans, j’ai fini

par retrouver la trace du
«témoin C»; notre première
rencontre est tombée à
l’eau, car M. Mesbahi était
sous surveillance policière
allemande, dans le cadre
d’un programme de pro-

tection des témoins.» Le temps passe, et
le réalisateur parvient enfin à faire venir
l’Iranien à Genève pour une longue in-
terview. «C’est clair que moralement,
c’est une sacrée crapule! Il n’empêche
que, malgré les risques sécuritaires, il a
accepté que je le filme à l’extérieur.»

Longue phase de vérification
Une fois l’entretien dans la boîte,

Frank Garbely relève ses manches et at-
taque la délicate phase de vérification
du témoignage. «J’ai ressorti les procès-
verbaux allemands de l’affaire Myko-
nos, rencontré de nombreuses per-
sonnes, recoupé les faits: tout ce qui
figure dans le film a été vérifié», assure
son auteur. Qui ajoute que tous ceux qui

ont eu recours au «témoin C» s’accor-
dent à dire que cet homme dispose
d’une excellente mémoire et donne des
indications très précises. 

Autre aubaine pour le réalisateur:
l’ex-commissaire Léon Jobé, chargé à la
fin des années 1980 par les services de
renseignements helvétiques d’être l’in-
terlocuteur de l’espion iranien, accepte
de lui confirmer de nombreux éléments.
«Il m’a même confié le dossier qu’il avait
élaboré à l’époque!» En 1997, M. Jobé a
en effet été démis de ses fonctions dans
la police «à cause d’une autre affaire; il
était soupçonné de travailler pour les
services secrets algériens». Et ne se sent
donc pas lié par le secret de fonction.

Mandat d’arrêt international
De la vie actuelle d’Abolghasem

Mesbahi, l’homme dont le témoignage à
Berlin a permis «pour la première et
unique fois de condamner le Gouverne-
ment iranien», Frank Garbely sait peu
de choses. «Il m’a dit qu’il ne faisait plus
tellement confiance aux autorités alle-
mandes.» Car malgré leur promesse
d’une protection en échange de révéla-
tions, le «témoin C» fait l’objet d’un
mandat d’arrêt international de la part
d’Interpol.

De nombreux compatriotes de M.
Mesbahi, eux, vivent toujours à Genève.
«Je suppose que les services secrets ira-
niens sont toujours actifs dans cette vil-
le», indique le réalisateur. «Par contre,
depuis l’affaire Mykonos, les attentats
ont cessé.» Et la Rome protestante est
surtout appréciée du pouvoir iranien
pour les attraits de sa place financière. I

L’INSURRECTION VERTE
Retour sur les élections de
2009 en Iran, et l’insurrection
populaire qui a suivi la procla-
mation des résultats contestés
par une grande partie de la
population. Un éclairage sans
concession sur ce printemps
iranien, noyé dans la répression.

LA SEMAINE PROCHAINE La «flexibilité» helvétique n’est pas étonnante
L’Iran a derrière lui une longue tradi-
tion d’attentats menés contre les oppo-
sants exilés à l’étranger. «Aussi bien le
régime du shah que celui de la Répu-
blique islamique se sont adonnés à cet-
te pratique», note Roland Popp, du
Center for security studies de l’Ecole
polytechnique fédérale de Zurich. Le
cas le plus célèbre demeure celui de
l’assassinat en 1991, à son domicile
français, de Shapour Bakhtiar. Premier
ministre sous le régime du shah, ce
dernier vivait en exil à Suresnes, d’où il
menait le Mouvement de résistance
nationale de l’Iran, qui combattait la
république islamique. 

«Les parties au pouvoir, sujettes à
des attaques sur sol iranien, se sen-

taient menacées. La République isla-
mique a notamment été victime d’at-
tentats de grande envergure, qui ont
coûté la vie à de nombreux dirigeants»,
explique le chercheur.

La «flexibilité» de la Suisse face à l’Iran
n’étonne pas M. Popp. «Ce n’est pas le
seul petit Etat qui a fermé les yeux sur
certains points.» Et de citer également
l’Autriche. Le chercheur rappelle que
les autorités helvétiques adoptent de-
puis longtemps cette attitude. «Cela
s’est beaucoup vu pendant la guerre
froide (en 1975, une rencontre entre Is-
raël et l’Afrique du Sud a notamment
été tolérée à Zurich), et cela se voit 
toujours.»

En revanche, «je doute que la Confédé-
ration ait accepté que la République is-
lamique organise des actes violents de-
puis son territoire», comme l’affirme le
documentaire de Frank Garbely, sou-
ligne Roland Popp. Autre doute par
rapport à ce film: la crédibilité du té-
moin Abolghasem Mesbahi. «Lors du
procès Mykonos, les avis à son sujet
étaient partagés.» 

Et le chercheur de noter que dans
toutes les affaires de terrorisme, «il y a
des gens comme lui», qui passent com-
me par magie de l’autre côté de la bar-
rière. Or, «il ne faut pas oublier que
d’autres services secrets sont prêts à
payer» pour se mettre ces personnes
dans la poche. PMI

RSR-La Première
Du lundi au vendredi
de 15 à 16 h

Histoire vivante
Dimanche 20 h 35 
Lundi          23 h 

Malgré la protection de l’Allemagne, le «témoin C» – Abolghasem Mesbahi – fait l’objet d’un mandat d’arrêt international. Lors de son passage à Genève, il a accepté de tourner des scènes en extérieur. R-FILM

RENVOI 
DE BALLE
Il doit se lever tôt, celui qui
souhaite obtenir des informa-
tions officielles au sujet d’agis-
sements terroristes sur sol
helvétique. Frank Garbely s’y
est (presque) cassé les dents.
Désireux de comprendre pour-
quoi ni la justice, ni la police
n’ont mis fin aux activités
genevoises du VEVAK, le réali-
sateur s’est adressé au procu-
reur général du canton.
N’obtenant aucune réponse, il
s’est tourné vers la cheffe de la
police, qui l’a renvoyé vers la
police fédérale. Chez FedPol,
on lui rappelle qu’à l’époque en
question, la police fédérale
dépendait du Ministère public
de la Confédération. Enfin, le
porte-parole de ce dernier écrit
au reporter que dans de tels
cas, «c’est le Conseil fédéral
qui décide d’une action en jus-
tice». D’où la cinglante conclu-
sion de M. Garbely: c’est le
Gouvernement suisse «qui a
muselé la justice et la police».

Ces derniers jours, nous
avons à notre tour tenté d’y
voir plus clair dans cette
affaire. Au Département fédé-
ral des affaires étrangères, on
nous indique qu’«en matière
de sécurité intérieure, c’est le
Service de renseignements de
la Confédération (SRC) qui est
compétent». Nous nous tour-
nons donc vers le SRC, qui
nous redirige vers deux autres
instances: les Archives fédé-
rales pour ce qui est des
aspects datant des années
1980, et le DFAE (!!!) en ce qui
concerne la «flexibilité» de la
Suisse dans certains dossiers
à caractère sensible. Enfin,
nous franchissons l’étape
manquante et contactons le
porte-parole du Conseil fédé-
ral. Qui nous invite à reformu-
ler notre demande de façon
plus «sérieuse», tout en souli-
gnant que les recherches liées
à ce type de requête ne
«dépendent pas de l’impératif
de bouclage d’un journal». PMI

«Il y a huit ans, j’ai fini
par retrouver la trace
du témoin C»

FRANK GARBELY


